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Gennevilliers, le 14 avril 2008 

 
 

Monsieur le Ministre, 
 
J’attire votre attention sur la situation urgente de notre jeune 

compatriote Salah HAMOURI, de nationalité franco-palestinienne, détenu 
depuis 3 ans en Israël dans le plus grand flou judiciaire. 

 
Il lui est reproché d’être passé en voiture, début 2005, devant le 

domicile du rabbin Yossef Ovadia. La justice militaire israélienne en a 
conclu à des intentions criminelles du jeune homme envers Monsieur 
Ovadia. Il est en outre accusé d’être membre du Front populaire de 
libération de la Palestine (FPLP), bien qu’aucun témoignage n’ait été 
produit en ce sens. 

 
Salah HAMOURI est passé devant le tribunal militaire d’Ofer le 10 

avril dernier. Sans doute à bout de forces après ces années de détention, 
il a accepté de plaider coupable et risque plusieurs années de prison. Le 
verdict sera rendu le 17 avril prochain. 

 
Monsieur le Ministre, vos services ont été alertés depuis plusieurs 

mois sur cette situation contraire aux règles élémentaires de justice, qui 
frappe un de nos compatriotes. Le peu d’empressement des autorités 
françaises à défendre l’intégrité et le respect des droits fondamentaux de 
Salah HAMOURI est profondément regrettable et inacceptable. 

 
Monsieur le Ministre, les délais sont certes très courts mais laissent 

encore la possibilité d’une intervention forte de votre part, qui pourrait 
réparer l’incroyable abandon dont a été victime jusqu’à présent ce jeune 
franco-palestinien. 

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l’expression de ma 

haute considération. 
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